
MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION l'UBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEADX-ART8.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

Uk..-

HONUHENrS HISTORIQUES*.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Education Nationale

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

La Maison dite "dee Pigeons Blança* jtise

Ibis, rue de la République à 3t-JSAK de LUZ

.(Basses-Pyrénées ) ___

appartenais s

est inscrit 9 sur l'inventaire supplémentaire des uiouurneuts historiques.

ART. 2.

J21
r-
o

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune <î fl St

LUZ. et au propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le L__ .

Par délégation spéciale :
Le Directeur générai des Beaux-Art»,

feMMft*


